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Procès-verbal 
 

Quatrième réunion régulière de l’année scolaire 2024-2025 
Lundi 10 février 2025 

tenue au local 106-1, à 18h30 ou en TEAMS 
 
 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum à 18h31 

Présents à distance :  mesdames Mélanie Fraser (ens.), Mme Desrosiers (parent) et Mme Flavia (tech. 

SdG) 

Présents sur place :  Madame Bilodeau, directrice 

Madame Suraya, directrice adjointe 

Madame Sophie Chauvin, psychoéducatrice 

Madame Lagacé, parent 

Madame Fissette, parent 

Madame Chartier, parent 

Madame Leclerc, parent, présidente 

Madame Cameron, enseignante 

Madame Blanchet, enseignante 

Sont absents:  Madame Roy, Monsieur Blanchet (membre communauté) 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour :  proposé par madame Lagacé et secondé par madame Fissette 

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 9 décembre 2024 : proposé par madame Fissette et secondé 

par madame Cameron.  Adopté à l’unanimité. 

4. Questions du public : aucune 

5. Mot de la présidente : merci de continuer le travail à tous les membres du CÉ.  Bravo à toute l’équipe 

pour le déjeuner de Noël! 

6. Mot de la direction : la question de la température et du dioxyde de carbone dans les classes; le 

bulletin de la 2e étape est à nos portes; mouvement de personnel chez les TES; port des crampons pour 

le personnel scolaire; la recherche de candidature pour l’enseignante en danse semble avoir portée 

fruit; les inscriptions pour 2025-2026 vont bon train; les activités d’école ont repris en 2025 avec le 

déjeuner de la rentrée,  le privilège du 31 janvier, la semaine des enseignants, la semaine de la 

persévérance scolaire et les activités de la St-Valentin! 

7. Dépôt de documents  

7.1 aucun  

8. Formation intimidation & violence (pour information) : la formation obligatoire pour le personnel 

scolaire est présentée aux membres du CÉ.  Le lien sera envoyé à tous les parents.  

9. Calendrier scolaire 2025-26 (pour adoption) : la résolution 2425-14 est proposée par madame Fissette, 

secondée par madame Lagacé et adoptée à l’unanimité.  Nous discutons de la soirée spaghetti et 

proposons le 16 octobre 2025. 
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10. Grille-matières 2025-26 (pour adoption) : la résolution 2425-15 est proposée par madame 

Lagacé, secondée par madame Leclerc et adoptée à l’unanimité. Il y aura une option danse pour le 1er 

cycle  

 

 

 

 

et de l’art dramatique pour les élèves du 2e et 3e cycle.  

11. Grille horaire 2025-26 (pour adoption) : la résolution 2425-16 est proposée par madame Lagacé, 

secondée par madame Cameron et adoptée à l’unanimité. Nous maintenons l’horaire à 4 ½ jours. 

12. Sorties éducatives (pour approbation) : 

a) Les élèves des groupes 501, 502, 811 et 931 iront à la Place des Arts, le 20 février pour voir la Belle 

au Bois Dormant, montée par Les grands ballets canadiens. Madame Leclerc et madame Suraya se 

proposent pour accompagner les élèves. 

b) Les élèves des classes 501-502 participeront avec les enseignants en éducation physique à une 

sortie à vélo, dans le cadre d’un projet où les élèves reçoivent une formation, accomplissent des 

heures de pratique et font la sortie avec Vélo Québec. Cet évènement aura lieu au printemps. 

c) Les enseignantes de 2e année proposent une activité de vente de biscuits pour chiens, que les 

élèves fabriqueront, dans le cadre du cours CCQ. Ce projet se veut un projet entrepreneurial.  Il 

s’agit d’une cueillette de fonds au profit de la société Galahad (protection des animaux). La vente 

aura lieu à la fin de février. 

 La résolution 2425-17 est proposée par madame Leclerc, secondée par madame Chartier et adoptée à 

l’unanimité. 

13. Activités parascolaires hiver 2025 (pour information) : Le yoga, le kickboxing et le multisports seront 

offerts à la session hiver 2025.  Discussion sur les activités souhaitées pour nos élèves. Les membres 

du comité proposent : fabrication bracelets, soccer, etc. 

14. Campagne de financement 2024-25 (pour information) : la journée des chapeaux aura lieu le jeudi 27 

février (2025) pour financer les activités de la fin de l’année.  C’est le comité « Fêtes des élèves » qui 

organise cette activité.  La vente des cartes pour la Fête des Mères devrait avoir lieu au printemps.  

Madame Leclerc vérifie l’organisme qui vend ces cartes pour connaître le prix et le fonctionnement.  Il 

s’avère que les cartes sont trop dispendieuses (7$). Nous attendrons à l’année prochaine.  Nous 

planifierons le zumbathon et la vente de maïs soufflé lors du CÉ du 24 mars. 

15. Point du service de garde : le nouveau matériel pour l’hiver a été reçu; la journée pédagogique du 7 

février a été appréciée par les 50 élèves inscrits; une activité musicale de 50$ aura lieu le 28 février.  Il 

y aura une sortie au Cirque de Verdun en juin, qui coûte cher à cause du transport. Discussion sur les 

prix des activités offertes aux élèves pendant les journées pédagogiques. 

16. Point du personnel : le comité des finissants travaille fort.  Des représentants des élèves seront élus la 

semaine prochaine pour les impliquer dans l’organisation de la fête des finissants, la collecte de fonds, 

etc. C’est le 18 juin qu’aura lieu la cérémonie des finissants, avec un fonctionnement par vagues de 

finissants, comme l’année dernière. 
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17. Personne déléguée au CP : madame Chartier nous informe qu’une semaine de relâche à 

l’automne est proposée par le comité de parents et nous en discutons. Les thèmes de discussion ont 

été la chaleur dans les écoles, la formation au personnel et aux parents pour la violence et 

l’intimidation, le 50e congrès de l’éducation, etc. 

18. O.P.P : aucun point 

 

 

 

 

19. Varia : la question de madame Fissette au sujet de la formation « Rester seul à la maison » pour les 

élèves de 9 ans et plus ainsi que « Gardiens avertis » pour les élèves de 12 ans.  Madame Leclerc s’en 

occupe pour la prochaine rencontre. 

20. Levée de l’assemblée à 20h18 

 

 

 

 

 
 

Marie-Hélène Dubé Leclerc 
Présidente du CÉ 


